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Grille d’évaluation du mildiou
A remplir uniquement s’il y a présence de mildiou dans le champ. Utiliser une grille d’évaluation du mildiou par champ.
Laisser une copie au producteur en utilisant un papier carbone. 
	Critères
	1re évaluation
	2e  évaluation
	3 e  évaluation

	Nom de l’évaluateur mandaté et de l’organisme : 
	
	
	

	Date de l’évaluation :
	
	
	

	No de certification de l’ACIA du champ :
	
	
	

	Appréciation générale :
	
	
	

	-Incidence 
(répartition dans le champ)
	Localisé (1 seul foyer)
Quelques foyers (2-5)
Généralisé 


	Localisé (1 seul foyer)

Quelques foyers (2-5)

Généralisé 


	Localisé (1 seul foyer)

Quelques foyers (2-5)

Généralisé 



	-Sévérité 
(sur le plant)
	Feuille (s) affectée(s) :

Oui     non

Tige(s) affectée(s) :

Oui     non


	Feuille (s) affectée(s) :

Oui     non

Tige(s) affectée(s) :

Oui     non

 
	Feuille (s) affectée(s) :

Oui     non

Tige(s) affectée(s) :

Oui     non



	Comptes

(consulter le verso pour la méthodologie)

	Superficie :

Nbre de compte de 100 plants effectué:

Nbre de plants atteints :

Pourcentage atteint:
	Superficie :

Nbre de compte de 100 plants effectué:

Nbre de plants atteints :

Pourcentage atteint:
	Superficie :

Nbre de compte de 100 plants effectué:

Nbre de plants atteints :

Pourcentage atteint:

	Remarques

Tout commentaire pertinent et, si possible, le % moyen de couverture sous forme de nécrose des plants atteints
	
	
	

	Signature de l’évaluateur
	
	
	


Dessiner une croquis du champ : indiquer la forme du champ et au moins un point de repère (rose des vents, arbre, bâtiment), le tracé suivit et, si les cas de mildiou se limitent à 5 foyers maximum, la localisation approximative des foyers. 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Méthodologie pour effectuer un compte :

	Superficie
	Nbre de compte

	≤1 ha
	10

	>1-5 ha
	15

	>5-10 ha
	20

	>10-15 ha
	25

	>15-20 ha
	30

	>20-25 ha
	35

	>25-30 ha
	40

	>30-35 ha
	45

	>35 ha
	50


Un compte comprend cent plants consécutifs dans un rang. Les comptes doivent être effectués à intervalles réguliers dans l’ensemble du champ. Le nombre minimal de compte à effectuer est basé sur la superficie (voir tableau). Pour effectuer un compte par nombre de pas vous devez compter 100 plants, marquer les emplacements où vous avez commencé et terminé de compter. Le nombre de pas en moyenne entre ces emplacements vous donnera le nombre de pas par compte de 100 plant. Avancer d’environ 10 m avant de commencer à faire des comptes.
Exemples de tracés types pour l’inspection de champs :

Année : 		
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